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 GESTION MEDICO-LEGALE DES CORPS RETROUVES 
IMMERGES: PRATIQUES ET DIFFICULTES DANS LE 
CONTEXTE DU BENIN 
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PRACTICES AND DIFFICULTIES IN THE CONTEXT OF BENIN 
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Téléphone :00229 97180898 
 
RESUME 
 
Le but de cette étude était de décrire et d’analyser les aspects 
épidémiologiques et médico-légaux des cas supposés de noyade pris en 
charge par l’Unité de Médecine Légale de Cotonou.  
Il s’agissait d’une étude rétrospective réalisée sur une période de 10 ans ( 
2008-2017) . Elle concernait les 94 corps retrouvés immergés qui ont été pris 
en charge par  l’Unité de Médecine Légale de Cotonou. Nous avons analysé 
les contextes et les modalités de l’investigation médico-légale. 
Les corps étaient majoritairement ceux de personnes jeunes (76,6%) et de 
sexe masculin (79,8%). Ils étaient principalement retrouvés dans des eaux 
naturelles (70,2%). Les autopsies médico-légales ont été réalisées pour 

CEDRIC BIGOT

SEIDOU Falilatou
Texte surligné 
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44,6% des corps. Les autopsies étaient moins pratiquées pour les corps 
retrouvés dans l’eau de mer. La noyade a été retenue comme cause formelle 
de la mort pour 14,9 % des corps autopsiés. La fréquence des homicides était 
de 5,3%.  
La noyade est un véritable problème de santé publique. Elle pose également 
de sérieux problèmes de diagnostic en médecine légale. Le recours à 
l’autopsie médico-légale doit être plus systématique en cas de noyade.  
 
Mots clés : Noyade, Autopsie, mort violente, homicide ; accident 
 
ABSTRACT  
 
This study aims to describe and analyze the epidemiological and medico-
legal aspects of the supposed cases of drowning supported by the Legal 
Medicine Unit of Cotonou. 
It was a retrospective study conducted over ten years  (2008-2017). It 
concerned the 94 bodies found immersed, which were supported by the Legal 
Medicine Unit of Cotonou. We analyzed the contexts and modalities of the 
forensic investigation. 
The bodies were mostly those of young people (76.6%) and males (79.8%). 
The bodies were mainly found in natural waters (70.2%). Medico-legal 
autopsies were performed for 44.6% of the corps. Autopsies were less 
performed for bodies found in seawater. Drowning was retained as the 
formal cause of death for 14.9% of autopsied bodies. The frequency of 
homicides was 5.3%. 
Drowning is a real public health problem. It also raises diagnostic issues in 
forensics. Medico-legal autopsy should be more systematic in case of 
drowning. 
 
Keywords: drowning; autopsy; violent death; homicide; accident 
 
INTRODUCTION 
 
La noyade est une insuffisance respiratoire résultant de la submersion d’un 
corps en milieu liquide 1. Elle représente une importante cause de morbidité 
et de mortalité 2-3. En 2016, près de 303.000 cas de décès consécutifs à une 
noyade ont été enregistrés de par le monde dont 90% surviennent dans des 
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pays à revenus faibles et intermédiaires 4. Dans les pays pauvres, la 
fréquence réelle des décès par noyade est sous-estimée du fait de l’absence 
de système prospectif de collecte de données 5-6.  
La mort par noyade est par définition une mort violente. Tout corps humain 
retrouvé dans l’eau doit en principe faire l’objet d’une enquête judiciaire 7. 
Le but de cette procédure est de s’assurer que la mort est consécutive à la 
noyade et de déterminer le mode du décès 8. C’est-à-dire s’ il s’agit d’un 
accident comme c’est plus souvent le cas ou d’un suicide ou d’un homicide. 
Cette procédure nécessite le passage du corps par l’institut médico-légal pour 
y subir des examens médico-légaux. La législation du Bénin prévoit 
également ce type de procédure. Les services de médecine légale sont de ce 
fait une source potentielle d’informations épidémiologiques sur la noyade. 
C’est dans ce contexte que cette étude a été entreprise afin de décrire les 
modalités de l’investigation médico-légale des cas de noyades à l’Unité de 
Médecine Légale de Cotonou. 
 
1. MATERIEL ET METHODES 

 
Il s’agit d’une étude rétrospective à visée descriptive et analytique .  Elle a 
couvert la période  du 1er janvier 2008 au 31 décembre 2017. Elle a pris en 
compte tous les cas de découverte de cadavre effectuée dans un contexte 
évocateur de noyade pris en charge par l’unité de Médecine Légale de 
Cotonou. Les données ont été extraites des rapports médico-légaux. Les 
variables étudiées étaient, l’âge, le sexe, l’environnement de découverte des 
corps, le contexte, les modalités de l’investigation médico-légale et leurs 
résultats. Notre étude a été réalisée après l’approbation du comité d’éthique 
de la Faculté des Sciences de la Santé de Cotonou. Toutes les informations 
ont été encodées et analysées avec le logiciel SPSS. Les résultats ont été 
compilés sous forme de tableau de fréquence.  Le test de chi-carré a été utilisé 
pour rechercher les facteurs qui influençaient les demandes d’autopsies. Le 
lien était statistiquement significatif pour une valeur de p 0,05. 
 
2. RESULTATS 

 
Durant la période d’étude, 94 cas de corps découverts immergés ont été pris 
en charge dans le service de médecine légale. La prise en charge médico-
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légale de ces corps représentait 11,4% (N=821) de l’activité médico-légale 
enregistrée en thanatologie. 
 
2.1. Profil des victimes 

 
La majorité des victimes étaient de sexe masculin (79,8%)  avec un sex-ratio 
de 4:1.  Trois corps n’ont pu être identifiés. Il s’agissait de corps d’adultes 
jeunes de sexe masculin. La victime la moins âgée avait  2 mois et la plus 
âgée en avait 61 ans. La tranche des 15 à 29 ans était la plus représentée avec 
41,5% des victimes ( Tableau I). Trois des victimes avaient des antécédents 
de maladie psychiatrique et 8 autres avaient des antécédents d’éthylisme ou 
de toxicomanie. 
 
2.2. Circonstances de découverte des corps 

 
Les découvertes de cadavres ont été majoritairement opérées dans un milieu 
aquatique naturel dont 41,5% en mer et 19,1% en eaux douces (rivière, 
lagune). Le reste des corps a été retrouvé dans des infrastructures de collecte 
ou d’évacuation des eaux. Il y avait un corps dans une piscine, 5 qui ont été 
retrouvés dans des puisards ou des fosses septiques, 6 dans des caniveaux et 
22 dans des puits. 
Les enquêteurs ont rapporté que la noyade était survenue devant des témoins 
directs dans 23 cas. Les récits faits par les témoins étaient en faveur d’un 
suicide pour 2 des victimes. Le premier était survenu à la plage et le second 
dans un puits. Le reste de ces témoignages (n=21) était en faveur de la thèse 
de l’accident. Toutes les victimes ont été déclarées mortes sur les lieux de 
repêchage des corps sans avoir bénéficié de manœuvres de réanimation.  
 
2.3. Investigation médico-légale 

 
La prise en charge médico-légale s’est limitée à un examen du corps dans 
55,3% des cas. L’examen de corps a été réalisé lors de la levée de corps pour 
7 victimes. Une autopsie médico légale a été réalisée pour 42 corps. L’analyse 
unie variée (Tableau II) révèle que la demande d’autopsie était plus faible 
lorsque les corps avaient été repêchés dans l’eau de mer (p=0,0007) et lorsque 
la police disposait de témoignage lui décrivant la noyade et son contexte ( 
p=0,002)  
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Les résultats de l’expertise toxicologique étaient présents pour 2 victimes. 
Ces résultats se limitaient au dosage de l’éthanolémie. 
 
2.4. Résultats de l’autopsie médico-légale 

 
Dix-sept corps présentaient des signes de macération et de putréfaction 
avancée (40,5%). Un champignon de mousse buccal et/ou narinaire a été 
objectivé dans 42,9% des cas et la présence d’eau au niveau des voies 
respiratoires dans 38,2% des cas. Des lésions de violences physiques de 
différentes natures ont été observées sur 7 corps soit 16,7%. 
Les résultats des autopsies, confortaient la thèse de la noyade dans 33,3% des 
cas. La thèse de la noyade était exclue de façon formelle dans deux affaires. 
Dans le premier cas la mort avait été causée par un traumatisme cranio 
encéphalique et dans le second cas par une hémorragie consécutive à une 
blessure par arme blanche . 
Le tableau III présente la répartition des modes de décès  en fonction de 
l’environnement de découverte des corps. Les autopsies ont permis d’orienter 
l’enquête sur la piste d’un crime dans 11,9% des cas. L’accident était le mode 
de décès le plus fréquent (54,8%).  
 
3. DISCUSSION 

 
Notre étude a montré que les corps retrouvés immergés représentaient 10,5% 
des cas de morts suspectes et violentes pris en charge par le Service de 
Médecine Légale. Cette fréquence est superposable à celle observée à 
Abidjan où les morts par noyade représentaient près de 8,3% des cas de mort 
violente 9.  Ces chiffres confirment que la noyade est une cause fréquente 
de mort violente. Ils sont cependant loin de refléter la réalité. De nombreux 
corps retrouvés immergés ne passent pas par l’unité de médecine légale. Ils 
sont soit inhumés directement ou déposés dans les morgues sans que la police 
n’en ait été informée. Lorsqu’une enquête est ouverte, les familles exercent 
des pressions sur le parquet afin que le corps leur soit restitué sans avoir été 
autopsié. Il ne s’agit pas d’un problème spécifique à la noyade. Il concerne 
l’ensemble des cas de morts violentes 9. La principale raison qui explique 
le nombre réduit d’autopsies dans des pays tels que le Bénin est d’ordre 
culturel. Au Bénin, le corps du défunt est sacré. 
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Les hommes et les sujets jeunes sont les plus à risque de périr par noyade 10-
13. C’est également le cas dans notre série. La principale raison serait liée 
au caractère extraverti et téméraire de cette frange de la population 14 .  
Les eaux naturelles sont également le principal environnement de décès par 
noyade. C’est également le cas dans d’autres études menées dans les pays 
pauvres 14. Dans ces pays, il existe une relation entre l’hydrométrie et les 
activités exercées par les populations 14-16. Les groupes de personnes 
ayant une activité professionnelle en rapport avec l’eau sont forcément plus 
exposés que les autres 14. L’âge et le sexe ne sont pas les seuls facteurs de 
risque. La consommation d’alcool, la chute brutale dans l’eau, la natation, et 
l’utilisation de moyen de transport aquatique sont également des facteurs 
régulièrement cités 13 ;17-19 . Cette étude n’a pu prendre en compte ces 
facteurs. 
Au plan médico-légal, le diagnostic de la noyade est un exercice relativement 
difficile. Il ne suffit pas que le corps ait été retrouvé dans l’eau pour conclure 
à une noyade. Les autres causes possibles de mort doivent être envisagées. 
Le diagnostic doit tenir compte de l’environnement et des circonstances du 
décès, mais il nécessite la pratique à minima d’une autopsie sur le corps pour 
rechercher des signes d’inhalation de liquide et exclure une autre cause de 
décès 1. Dans notre série moins de 20% des corps ont présenté des signes 
d’inhalation de liquide. De nombreux auteurs s’accordent pour signaler la 
faible spécificité de ces signes 8 ;21. Ces signes étaient notamment absents 
sur les corps en voie de décomposition complexifiant ainsi le diagnostic. 
Dans une étude menée sur les noyades en Inde, le taux de confirmation de 
noyade sur les corps frais était de 95,9% contre 75,5% sur les corps 
décomposés  22. 
Lorsqu’à l’autopsie, il n’y a pas de signe d’inhalation de liquide identifiée et 
qu’aucune autre cause probable de mort n’est identifiée, il est recommandé 
de rester prudent et de conclure à une mort compatible avec une noyade. La 
recherche de diatomées au niveau des poumons ou de la moelle osseuse est à 
ce jour le meilleur outil pour distinguer la submersion de l’immersion 20 ;23 
. Les résultats de la toxicologie peuvent également être d’une grande aide.  
Malheureusement dans le contexte des pays pauvres comme celui du Bénin, 
toutes ces explorations complémentaires ne sont pas toujours réalisées pour 
des raisons de coût mais également pour des raisons d’accessibilité technique. 
Aucun laboratoire local, voire régional, ne propose ces examens.  
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Plus que la cause de la mort, le mode de décès est la principale interrogation 
qui motive la demande d’autopsie. En effet, les suites judiciaires sont 
différentes selon qu’il s’agisse d’un accident, d’un suicide ou d’un homicide. 
Les décès par noyade sont majoritairement de nature accidentelle16 ;18. 
C’est également le cas dans notre série. Le mode de décès n’a pu être 
déterminé pour 28,5% des corps ayant subi une autopsie. Lunnetta et al. ont 
identifié 3 facteurs qui pouvaient gêner l’identification du mode de décès 
24. Il s’agissait de l’absence de témoins visuels fiables, la décomposition 
du corps qui peut masquer les lésions de violences et la présence de facteurs 
de risque de suicide. Pour nos 2 cas de suicide, les victimes avaient certes des 
antécédents psychiatriques mais ce sont les déclarations des témoins qui ont 
permis d’affirmer le mode de décès. La mort par noyade d’une personne qui 
présente des facteurs de risque de suicide n’est pas obligatoirement un 
suicide. Sa mort peut être accidentelle ou consécutive à un homicide 25. 
L’autopsie sert à rechercher des signes positifs et négatifs qui mis en relation 
avec les autres informations collectées par les enquêteurs vont contribuer  à 
conforter les hypothèses relatives à la manière dont la mort est survenue. 
L’autopsie est également importante parce qu’elle permet de détecter des cas 
de tentatives de dissimulation de corps (tentative de faire passer un homicide 
pour une mort accidentelle par submersion). 
 
CONCLUSION  
 
La noyade est une cause de mort accidentelle fréquente. Sa prise en charge 
médico-légale doit être plus rigoureuse au Bénin. En effet, elle peut être 
utilisée pour essayer de dissimuler un crime. La prudence impose de faire 
pratiquer des autopsies systématiques dans tous les cas de noyade.  
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Tableau I : Répartition des corps retrouvés immergés en fonction de l’âge et 
du sexe 

Âge (Années) 
Homme  
n 

Femme 
n 

Total 
n (%) 

0 - 4 5 3 8 (8,5) 
5 à 15 20    5 25 (26,6) 
15 à 29 31 8 39 (41,5) 
30 50 14 2 16 (17,0) 
sup 50 2 1 3 (3,2) 
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Non précisé 3 0 3 (3,3) 
Total 75 19 94 (100,0) 

 
 
Tableau II : Fréquences des corps  immergés, de la présence de témoins 
directes et des demandes d’autopsies en en fonction de l’environnement de 
découverte des corps 

  Autopsie Total  
  Oui Non   p 
  n (%) n (%) n (%)  
Site de découverte        
mer  10 (23,8) 29 (55,8) 39 (41,5)  
rivière - lac - lagune 8 (19,0) 13 (25,0) 21 (22,3)  
Autres  24 (57,1) 10 (19,2) 34 (36,2) 0,0007 
  42  52 100,0    
Témoin directe    0,0    
oui  4 (09,5) 19 (36,5) 23 (24,5)  
non  38 (90,5) 33 (63,5) 71 (75,5) 0,002 

 
 
Tableau III : Répartition des corps autopsiés en fonction du mode de décès 
et de l’environnement de découverte des corps 
 Mode de décès 
Environnement Suicide Accident Homicide indéterminé Total 
mer 1 9 0 0 10 
Rivière / lac 0 3 1 4 8 
Puit citerne 1 8 0 6 15 
Fosse septique 0 0 4 1 5 
Caniveau 0 3 0 1 4 
Total 2 23 5 12 42 

 


